
 

 

 

 

ATTENDU : 

  

Ø  Que de nombreux jeunes trans ou non-binaires sont exposés à des actes de discrimination, 
d’intimidation et de violence reliés à l’expression de leur identité de genre en milieu scolaire.  

Ø  Que le 10 juin 2016 l’identité et l’expression de genre ont été ajoutées à la Charte des droits et 
libertés de la personne comme motifs interdits de discrimination par l’Assemblée Nationale.  

Ø  Que le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur a contribué en 2017 à 
l’élaboration d’un guide à l’attention des établissements d’enseignement visant à contrer la 
transphobie en milieu scolaire et ce, dès le primaire.  

Ø  Que de nombreuses autres institutions d’enseignement supérieur, autant collégiales 
qu’universitaires, ont déjà mis en place des toilettes neutres ou non-genrées.   

Ø  Que le groupe LGBT du Collège Lionel-Groulx est favorable à la mise en place de toilettes neutres 
ou non-genrées dans notre institution.  

Ø  Que l’article 3.3 de la Politique bien-être et civilité du Collège Lionel-Groulx (2013) engage le 
Collège à prendre toutes mesures raisonnables susceptibles de prévenir la discrimination en son 
sein.  

Ø  Que le SEECLG est attaché à la prévention de la discrimination et à la protection du bien-être et 
de l’intégrité physique de ses membres et ce, peu importe leur orientation sexuelle ou leur 
identité de genre.  

Il est PROPOSÉ que le SEECLG demande à la direction de mettre en place dans les meilleurs 
délais des toilettes neutres, sécuritaires et accessibles à l’intérieur du collège et de ses différents 
pavillons. (Adoptée à l’unanimité) 

Il est PROPOSÉ que le SEECLG se prononce en faveur d’un projet-pilote de toilettes neutres dans 
l’aile Sauvé, sous condition que : 

·         des toilettes neutres individuelles et sécuritaires soient déjà accessibles ailleurs dans 
le collège. 

·         des toilettes genrées raisonnablement accessibles restent en place dans l’aile Sauvé. 

   (Adoptée à l’unanimité) 

Il est PROPOSÉ que le SEECLG revendique que les toilettes prévues pour les personnes en situation 
de handicap soient correctement adaptées à leurs besoins. (Adoptée à l’unanimité) 


